
394 ANNALJ!1S DES MINES DE BELGIQUE 

PERSONNEL 
[3!18233 (493)] 

Commissions ressortissant à la direction générale des mines. 
Frais de r~ute et de séjour. 

Arrêté 1·oyal du 23 janvie1· 1898. 

LÉOPOLD II, !:loi des BeJges, 
A tous présents et à venir, SALUT. 

Vu Notre arrêté du 31 octobre 1896, fixant les frais de route et 
de séjour des membres des diverses commissions ressortîssant à 
la direction de l'industrie ; 

Voulant prendre des mesures analogues à l'égard des cornmis
sions ressortissant à la direction générale des mines; 

Sur la proposition de Notre ~Hnistre de l'industrie et du 
travail; 

}lous avons ar-rêté et arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. - L'indemnité pour frais de séjour des mem
bres des diverses commissions ressortissant à la direction géné
rale des mines, est fixée à 10 francs. 

Elle est augmentée de moitié lorsque les intéressés doivent 
exceptionnellement passer la nuit hors du lieu de leur résidence. 

ART. 2.- Les frais de route sont fixés à 10 centimes par kilo
Inètre. 

Ceux qui sont effectués par voie ordinaire ne peuvent être 
portés en compte que lorsque la distance entre le lieu de départ 
ou de destination et la station de voie ferrée la plus voisine 
dépasse 3 kilomètres. 

ART. 3. - Les distances portées en compte seront calculées: 

• 
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A. Pour les voyages par chemin de fer, d~après les indications 
du -guide officiel des voyageurs ; 

B. Pour les parcours par voie ordinaire, d'après le Dictionnaire 
officiel des distances légales .. 

ART. ~. - ... Il ne sera alloué de frais de séjour et de route que 
lorsque les déplacements dépassent 5 ~ilomè.tres. 

ART. 5. - Les frais de séjour et. de route sont liquidés sur états 
dressés trimestriellement par -chacun des membres des commis
sions ou sur un état collectif dressé à chaque séance plénière ou 
partielle. Ces divers états doivent être approuvés par le président 
de la commission en cause. 

ART. 6.- Les dispositions qui précèdent sont applicables aux 
personnes qui seraient appelées vis-à-vis des commissions pour 
les éclairer sur des points sp-éciaux. 

ART. 7 . ...:..... Les dispositions du présent arrêté ne sont pas appli
cables aux membres des commissions précédemment instituées à 
la direction générale des mines en vertu d'arrêtés · royaux, 
lesquelles conservent provisoirement le régime antérieurement 
établi des frais de séjour et de route. 

ART. 8. - Notre Ministre de l'industrie et du travail est chargé 
de l'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 23 j~nvier 1898. 

LÉOPOLD. 

Par le Roi: 

Le Ministre de !!Industrie et du Travail, 

A. NYSSENS. 


